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Chère Vitryenne, Cher Vitryen,

Une fois de plus, notre équipe munici-
pale est plongée dans la tristesse et le 
chagrin, par le décès de notre ami et 
ancien Adjoint, Jean-Louis Bezault, à 
qui nous rendons un hommage appuyé 
à la page 9 de cet info flash.

Nous renouvelons à son épouse, ses 
enfants et sa famille, nos sentiments 
d’affliction, notre profonde sympathie 
et notre amitié. 

Ce dimanche 27 juin 2021, à l’occasion 
du 2ème tour des élections départemen-
tales dans le canton de Brebières, j’ai 
dédié à Jean-Louis notre belle victoire.

Je remercie du fond du cœur les 
Vitryennes et les Vitryens qui, une nou-
velle fois, m’ont témoigné largement 
leur soutien et leur confiance.

Je veux saluer également l’ensemble 
des professionnels de santé, des élus, 
du personnel communal, communau-
taire et  les bénévoles, pour la  
performance du centre de vaccination, 
dont nous avons reçu beaucoup de 
remerciements pour le sens de l’accueil, 
de l’écoute, de l’ambiance chaleureuse, 
pour cette véritable victoire collective 
pour la santé de nos concitoyens. 

Ce 200ème numéro de l’info flash vous 
réserve, dans ces 28 pages, de  
nombreuses informations, qui  
n’échapperont pas à votre lecture et 
votre attention.

Bonnes vacances d’été !
Cordialement

Le Maire                                         
Pierre GEORGET.                                                                  
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    INFORMATIONS
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Accueil de loisirs d'été,  du lundi 7 
juillet au vendredi 20 août.

Anniversaire de la République ,  
mercredi 14 juillet. 
A ce jour, le programme de cette cérémo-
nie n'a pas encore été défini.

Don du sang, dimanche 8 août  (voir en 
page 4).

Barbecue et brocante, dimanche 29 août 
(voir en page 4).

▶Report de la collecte des déchets, en 
raison du 14 juillet 
•ramassage de la collecte sélective :   
mardi 13 juillet 
•ramassage des ordures ménagères : 
jeudi 15 juillet.

▶Permanences de la Caisse d'Allocations 
Familiales
Les permanences n'auront pas lieu du 
19 juillet au 20 août inclus. Durant cette 
période, les allocataires conservent la 
possibilité d'accèder aux services de la 
C.A.F., via www.caf.fr

    INFORMATIONS

▶Centre de dépistage de la Covid  
Communiqué de Biopath : 
A partir du 21 juin, nouveaux horaires: 
du lundi au vendredi de 14h à 16h, sans 
rendez-vous, à la salle communale  
François Mitterrand. 
Fermeture à partir du 31 juillet. 

    AGENDA

▶Un nouveau site internet    
Notre site internet fait peau neuve... vous pourrez le découvrir       
durant les mois de juillet  - août (www.vitryenartois.fr).

▶Changement d'horaire d'ouverture de la mairie durant l'été
Uniquement du 12 juillet au 29 août, l'accueil de la mairie sera fermé au public  
les après midis.  
Les services de la mairie seront accessibles de 8h30 à 12h uniquement.



▶Communiqué de la Poste 
Madame Céline Petricola a pris ses fonctions de directrice de la Poste à Vitry en  
Artois. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

▶Barbecue et brocante, organisés par 
Soutien Famille Vitry 62, Dimanche 
29 août  sur le stade Claude Colard. 
Brocante de 8h à 15h (installation des 
exposants de 6h à 8h). Barbecue au tarif 
de 4,50 euros. 
Renseignements et réservations auprès 
de Sophie Duquenne 06.14.60.44.67.

▶Don du sang 
Dimanche 8 août, 8h à 12h à la salle 
polyvalente. 
L'association des donneurs de sang lance 
un appel aux donateurs.    
Venez nombreux donner votre sang. 

Communiqué de l'EFS : 
Les besoins en transfusions sont quoti-
diens et restent importants. Les réserves 
de sang continuent de s’affaiblir car le 
nombre de dons collectés est moindre 
à la suite des jours fériés du mois de 
mai et des collectes toujours suspen-
dues dans la majorité des entreprises 
et des établissements d’enseignement. 
Les citoyens sont appelés à poursuivre 
massivement leur mobilisation en faveur 
du don.

Nous vous rappelons qu’il n’y a pas de 
risque de transmission de la Covid 19 
par transfusion et toutes les mesures 
de précaution restent mises en œuvre 
pour éviter les risques de transmission 
du virus : prise de rendez-vous, port du 
masque obligatoire pour tous, application 
des règles de  
distanciations et d’hygiène renforcées.
Par ailleurs, le fait d’avoir été vacciné 
contre la Covid-19 ne constitue pas un 
motif d’ajournement au don de sang.

▶Circuits de randonnées
Besoin de reconnexion à la nature et de 
découverte de notre territoire riche d'un  
patrimoine naturel remarquable ? Des 
guides réalisés par la Communauté de 
Communes Osartis Marquion sont à 

votre disposition en mairie. N'hésitez pas 
à en faire la demande... 
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                CENTRE DE VACCINATION
GRÂCE À LA TÉNACITÉ ET LE  
VOLONTARISME DES ÉLUS ET DES  
PROFESSIONNELS DE SANTÉ, 
NOTRE COMMUNE A ÉTÉ DOTÉE 
D’UN CENTRE DE VACCINATION 
QUI A OUVERT SES PORTES LE  
8 AVRIL 2021. 

Croyant en l’intelligence collective et l’esprit 
de communauté, notre municipalité s’est 
entourée du docteur Emilie Benoît (méde-
cin vitryen référent), des deux pharmaciens 
vitryens, Stéphanie Leleu et Eric Ledoux, 
d’agents des services municipaux et commu-
nautaires, et du Lieutenant Butin, comman-
dant du Centre d’Incendie et de Secours, pour 
relever ce défi.

Notre objectif était de répondre à l’urgence 
sanitaire et contribuer à cet enjeu national 
de santé publique. Nous avions à cœur de 
proposer la vaccination aux personnes qui en 
étaient le plus éloignées, les personnes les 
plus vulnérables et les publics prioritaires. 
Aussi dès l’ouverture de ce centre, nous 
avons, par écrit, sollicité les quelques 700 
vitryens de plus de 70 ans, nous avons colla-
boré étroitement avec les médecins généra-

listes du secteur pour identifier leurs patients 
avec des facteurs de  
comorbidités (…) dans un second temps, nous 
avons approché tous les publics prioritaires 
pour leur proposer d’accéder à la vaccination 
: professionnels de santé, enseignants et 
personnels du collège et des écoles, profes-
sionnels de la petite enfance, gendarmes, 
pompiers… 

En parallèle et grâce à Hervé Naglik, maire de 
Biache-Saint-Vaast et en sa qualité de Vice- 
Président à la Communauté de Communes, 
chaque maire du territoire a été invité à infor-
mer sa population de l’existence de ce centre 
et des modalités d’accès à celui-ci. Pour 
permettre l’accès à tous, nous avons ouvert 
une ligne téléphonique dédiée et proposé des 
rendez-vous via la plateforme DOCTOLIB. 

Depuis, 5 000 injections ont été réalisées. 
Plus de 50% des personnes vaccinées ont plus 
de 60 ans. 75% d’entre elles résident sur le 
territoire de la Communauté de Communes 
Osartis Marquion. Très modestement, nous 
pouvons penser que cet objectif est au-
jourd’hui atteint. Ce défi n’aurait pour autant 
pas pu se réaliser sans l’engagement, la dispo-
nibilité et le professionnalisme de nombreux 
acteurs. 

En chiffres 
•5 000 injections réalisées
•Plus de 75% des vaccinés  ont plus de 60 ans
•75% résident sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes Osartis Marquion 
•Plus de 30 personnes ont contribué à la  
réussite du centre. 5
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Permettez nous de saluer ici ces acteurs : 
les médecins(1)  et infirmières(2) de Vitry-en-
Artois et des villages alentours, les pharma-
ciens et les préparatrices des deux officines 
vitryennes (3), le personnel communal(6) et 
communautaire(7), les bénévoles  membres 
du conseil municipal(5) et des associations 
vitryennes(4)

C’est collectivement que nous avons pu 
répondre à vos attentes.

Ce centre marquera une pause fin juillet. 
Espérons qu’il aura participé pour chacun de 
retrouver une vie sociale, des moments de 
partages, en vous protégeant et en contri-
buant à l’immunité collective.

Catherine VESIEZ, première adjointe au Maire 
et Eric GIRAUD, directeur général des services et  

responsable du centre.

(1)Les PRESCRIPTEURS, (qui ont ordonné la vaccina-
tion), Mesdames et Messieurs les Docteurs ANTOINE 
Séverine, BARRALON Laurence, BENOIT Alexandre, 
BENOIT Emilie, DEWULF Jacques, DUCROT Eric, DUCROT 
Pierre, HERNU Charles-André, HOUSAU Michel, JORON 
Béatrice, LEBLANC Ludivine, LEDOUX Anne, LESUR 
Stéphane, LIETAR Philippe, LIETAR Xavier, REMON David, 
RIGAUD Xavier, TADDEI Coline. Les PHARMACIENS, 
LEDOUX Eric, LELEU Stéphanie.

(2) Les EFFECTEURS, (qui ont pratiqué la vaccination), 
Mesdames et Messieurs, BOURLET Coralie, CHEVALIER  
Cécile, DALLA MOTTA Laurence, DREAN Claudie, 
ELORGHA Laëtitia, FAVREUIL Sophie, HENNEUSE 
François, HOUDELOT Stéphanie, LECLERCQ Isabelle, 
LECONTE Magalie, LEGER Ingrid, LEQUETTE Pascale, 
MACIUSZCZAK Sandrine, MASSEMIN Françoise,  
MITERNIQUE Lydia, MONNERET Marie-Hélène, PAILLIE 
Caroline, PLAISANT Emma, RENARD Lucie, SEBERT  
Benoît, SYLVAIN Nathalie, TUTRO Présilia,  
VANDENKOORNHUYSE Priscille, VESIEZ Nathalie.

(3) Les PREPARATEURS, (qui ont réalisé la reconstitution 
des doses), BRUNELLE Hélène, DAUTRICHE Magalie,  
DELILLE Delphine, DELOFFRE Sandrine. 

(4)Les BENEVOLES, (qui ont guidé et aidé les patients), 
Les Resto du Cœur : Martine et Philippe BACQUET, 
Joseph PALASCINO, Sabrina SECELPPE ; Le Cyclo Club 
VITRY : Daniel VALERIO, André MACHURA ; Le Club des 
ainés de Gouy-sous-Bellonne : Christian et Marie-Fran-
çoise DAVOINE ; Le Foyer des Jeunes – Poterie : Chantal 
RICHARD ; centre de secours : VESIEZ Nathalie ; Le 
C.C.A.S. : Maryvonne DUMARQUE ; Bénévoles : Esther 
MORAWIEC, Jean-Pierre LANSIAU ; Soutien Familles 
Vitry 62 : Céline VION ; ASEPP : Laurent DIEVAL ;    
 
(5)Les élus du Conseil Municipal : VESIEZ Catherine, 
BOILEUX Alain, BRASDEFER Christelle, CAPELLE Franck, 
DAVOINE Didier, DELCOURT Véronique, DURAK Sylviane, 
HENNEBIQUE Sylvette, LANSIAU Corinne, LEDE Agnès, 
LEFEBVRE Sylvie, MARECHAL Thérèse, PALASCINO 
Philippe, ROCHE Jean-Noël,  VOOGT Rodrigue, WIATRAK 
Marine.

(6)Le PERSONNEL COMMUNAL : GIRAUD Eric, DAVOINE 
Chantal, DERNONCOURT Jessica, DJURANKI Florence,  
DUBOIS Michaël, DUCHENE Brigitte, DUMAREY Patricia, 
DUQUENNE Stéphanie, GARIN Sandrine, LEFEBVRE 
Christine, LOCQUET Allisson, MASSEMIN Carole, 
MORAWIEC Aurore, TUTRO Philippe, WATTEBLED 
Dominique.

(7)Le PERSONNEL INTERCOMMUNAL : BOURDON Justine, 
BRASDEFER Christelle, DUEZ Maryse, ELLEBODE Jean- 
Michel, JASNIAK Jonathan, VESIEZ Nathalie.



   RÉSULTAT DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES

Elections départementales
à VITRY EN ARTOIS
Pierre Georget  /  Bénédicte Messeanne Grobelny  1 136
Corentin Triplet  / Agnès Caudron   245
Electeurs inscrits  3 796   -  votants  1 430   -  suffrages exprimés  1 381

dans le Canton
Pierre Georget /  Bénédicte Messeanne Grobelny  66,17%
Corentin Triplet  / Agnès Caudron  33,83%

Elections régionales
à VITRY EN ARTOIS
Xavier Bertrand  596 /  Sébastien Chenu  356  /  Karima Delli 194  / José Evrard 21  
Eric Pecqueur  59  /   Audric Alexandre  8    /  Laurent Pietraszewski  118
Electeurs inscrits 3 796    -   votants  1 405  -  suffrages exprimés  1 352

dans la Région 
Xavier Bertrand  41,4%  /  Sébastien Chenu 24,4%  /   Karima Delli 18,9%   /  
José Evrard 2%   / Eric Pecqueur  3,6%  /    Audric Alexandre  0,5%  /  Laurent Pietraszewski  
9,1%.
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     1ER TOUR

Elections départementales
à VITRY EN ARTOIS
Pierre Georget  /  Bénédicte Messeanne Grobelny  1 165
Corentin Triplet  / Agnès Caudron   228
Electeurs inscrits  3 798   -  votants  1 437   -  suffrages exprimés  1 393

dans le Canton
Pierre Georget /  Bénédicte Messeanne Grobelny  67,68%
Corentin Triplet  / Agnès Caudron   32,32%

     2EME TOUR

Elections régionales
à VITRY EN ARTOIS
Xavier Bertrand  764 /  Sébastien Chenu  359 /  Karima Delli 203  
Electeurs inscrits 3 798    -   votants  1 379  -  suffrages exprimés  1 326

dans la Région 
Xavier Bertrand  52,4%  /  Sébastien Chenu 25,6% /   Karima Delli 22%   



Les rendez-vous : 

Les 7 juillet et 4 août
Vitry en Artois - Biache Saint Vaast 
▶ Boulogne sur Mer
Le 21 juillet et le 18 août
Vitry en Artois - Saint Pol sur Ternoise ▶ Berck 
sur Mer 
Le 28 juillet et le 25 août 
Vitry en Artois - Biache St Vaast - Etaples ▶ 

Stella Plage.

Pour réserver d’un mercredi sur l’autre : 
Numéro vert : 0800 27 61 81 

Les réservations (obligatoires) ne seront 
prises qu'à partir du 1er juillet.

           COMMUNIQUÉ DE SANTÉ PUBLIQUE FRANCE 

N'attendez pas les premiers effets des fortes chaleurs : 
maux de tête, crampes, nausées...

Protégez-vous, restez au frais, buvez de l'eau.

En cas de malaise, composez le 15. 
Pour plus d'informations 0 800 06 66 66 (appel gratuit).

             LES MERCREDIS DE L'ÉTÉ  ORGANISÉS PAR LE DEPARTEMENT
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LE DÉPARTEMENT DU PAS DE CALAIS RÉITÈRE L'OPÉRATION "MERCREDIS 
DE L'ÉTÉ", PERMETTANT À TOUS LES HABITANTS DU PAS-DE-CALAIS DE 
PRENDRE L'AUTOCAR, GRATUITEMENT,  À DESTINATION DES PLAGES DE LA 
CÔTÉ D'OPALE. 
Vous pourrez ainsi découvrir ou redécouvrir les plus beaux sites de notre départe-
ment. Toutes les informations sont disponibles sur le site www.pasdecalais.fr.



   HOMMAGE À JEAN-LOUIS BEZAULT,  ANCIEN MAIRE ADJOINT

Jean-Louis Bezault nous a quittés ce 18 juin 
à l'âge de 72 ans. 

Il est entré au conseil municipal de Vitry en  
Artois, dans la liste "Réflexion Action, Notre 
Parti c'est Vitry", le 1er février 1999. 

Il sera réélu en qualité de conseiller muni-
cipal pour le mandat 2001 à 2008. Avec le 
respect de son engagement et de sa disponi-
bilité , il sera ensuite élu en qualité de Maire 
Adjoint chargé de la maintenance, valorisa-
tion du patrimoine et voiries communales, 
de 2008 à 2014. 

Dans la continuité de ses ambitions et de sa 
volonté de servir sa commune, il s’engage-
ra à nouveau dans ce qui sera son dernier 
mandat, de 2014 à 2020, et préserve ses 

fonctions de Maire adjoint à la commission 
« travaux et valorisation du patrimoine ».  

VINGT DEUX ANNÉES D'ÉLU QUI 
MÉRITENT BIEN DE RENDRE UN 
HOMMAGE APPUYÉ À JEAN-LOUIS. 
IL AURA MARQUÉ PAR SON  
INDÉFECTIBLE GENTILLESSE ET  
LAISSERA UN GRAND VIDE.

Ce mercredi 23 juin, cour d'honneur de la 
mairie, l’ensemble des élus, du personnel 
communal et communautaire, les amis, les 
voisins, étaient présents, pour lui dire sim-
plement merci pour Vitry en Artois.

"NOUS DEVONS À 
JEAN-LOUIS LE RESPECT DE LA  
RÉPUBLIQUE ET LE GOÛT DE LA  
DÉMOCRATIE. 
Nous lui devons le sens du service public et 
la culture de la solidarité, toutes ces notions 
qui fondent une société.

L'engagement citoyen et républicain de tes 
quatre mandats, se résume avec les nom-
breux dossiers que tu as initiés et suivis avec 
tes collègues, tes collaborateurs et agents 

municipaux.
Jean-Louis, tu auras marqué par ton travail, 
ton sérieux, ton sens des responsabilités, 
par ton amour de la commune, les pages de 
la vie de notre commune.

Tu nous laisses un héritage de tes qualités, 
tu n’étais pas l’homme de la «gloriole», bien 
au contraire, très discret.

Avec toi, Jean-Louis, nous avons créé «la 
force d’être ensemble».
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Extraits du discours de Pierre Georget



                     NOS ASSOCIATIONS RESTENT OUVERTES CET ÉTÉ 

NOuvelleS TechNOlOgIeS - SpORT 

           STAGE MULTISPORTS               COURIR ENSEMBLE

CET ÉTÉ NOUS PROPOSONS AUX 
JEUNES NÉS ENTRE 2006 ET 2012 UN 
STAGE MULTISPORTS.
Les vendredis de ces stages seront réservés 
à une balade en vélo, suivi d’un laser game. 
Pour les autres jours le choix du sport sera 
décidé entre tous. 
Tarifs : 3€ / jour, sauf pour les deux parties 
de laser game 8€.
En pratique:
Du mercredi  7 au Mardi 13 juillet 2021 et 
du lundi 23 au Vendredi 27 Août
 
Horaires de 13h30 à 17h
Ouvert pour les filles et garçons
Inscriptions sur 
http://stages2021.vitryenartois.
online/
 
Informations : Michel Ledo 06.63.79.08.62.

Beaucoup d’entre vous ont profité des 
confinements pour se mettre à la course à 
pied.
NOUS VOUS PROPOSONS CET ÉTÉ DE 
NOUS RETROUVER LES VENDREDIS À 
19H DEVANT LE STADE LOUIS LOUR-
DAUX *POUR COURIR ENSEMBLE soit 
sur le stade pour ceux qui veulent travailler 
le cardio et faire du fractionné, ou partir 
sur nos chemins. Le service des sports, et 
notre club de triathlon ne manquera de 
vous donner des conseils.

Tout ce qu’il faut pour préparer les courses 
pédestres qui auront lieu cette année en  
nocturne le 31 octobre. Lièvre ou tortue, 
vous êtes tous les bienvenus !

*(stade face à la salle des sports)

Certaines associations continuent leurs acti-
vités sportives ou de loisirs, cet été : 
l'association de pêche communale, tennis, 
cyclo club, Racing Club de Vitry.

l'AGBF continue ses cours en juillet unique-

ment, MCV (Marcher et Courir à Vitry) fera 
une pause du 14 juillet au 20 août. 

Pour tout renseignement, contactez Michel 
Ledo, responsable du service des sports 
au 06.19.93.43.59.
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Le déploiement de la fibre est main-
tenant terminé sur notre  territoire, il 
ne reste que quelques bâtiments ver-
ticaux (ou assimilé) en finalisation. 

Durant ces trois années de déploie-
ment, le service «nouvelle technologie» 
vous a accompagné et a traité cent huit 
demandes d’informations et/ou litiges sur 
l’adresse mail LaFibre@Vitryenartois.fr.

Même si nous continuons à suivre les dos-
siers actuellement en cours, notre enga-
gement prend fin, avec cette fin du dép-
loiement et la mise en commercialisation 
maintenant totale. 

Si vous avez des questions sur la fibre 
nous vous invitons à contacter 
CAP FIBRE au 0 800 159 162 

(appel gratuit) ou votre opérateur.

              FIBRE OPTIQUE 

POUR SA PREMIÈRE ÉDITION,  
LA COMMISSION DES SPORTS  
FÊTERA LE SPORT LE SAMEDI 18  
SEPTEMBRE EN CENTRE VILLE.

En collaboration avec les associations lo-
cales, ce rassemblement se voudra festif 
et permettra ainsi de mettre en avant une 

véritable vitrine des activités sportives. 
Grands-parents, parents, enfants, 
notez d'ores et déjà ce rendez-vous 
sur vos agenda.

La journée se cloturera par la remise des 
récompenses sportives.

"Faites du sport"
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Le vendredi 28 Mai  un forum des métiers et 
des formations s’est déroulé au collège Pablo 
Neruda de Vitry En Artois, ce fut l'occasion 
d’accueillir quelques 50 exposants qui se 
sont rendus disponibles pour venir présenter 
leur métier avec passion.

Les élèves de 4ème ont été accueillis à 9h00 
par leurs professeurs principaux,les élèves de 
3ème ont quant à eux bénéficié de l’après-mi-
di pour découvrir les différents exposants.
Chaque élève s’est vu remettre un livret FO-
RUM afin de travailler ses recherches dans le 
cadre de la création de son Parcours Avenir.

L’équipe du collège a été très sensible à la 
participation massive des acteurs de la vie de 
notre territoire : 
Artisans, armées de terre, de l’air, la  
Marine, le 41ème Régiment de transport,.., 

les Métiers de la santé (médecin, infirmière,  
urgentiste...), du social et de la petite en-
fance, les métiers de la restauration et de 
l’alimentation maison Knorr, et Bonduelle, 
les métiers de l’Art, de la publicité et du 
graphisme, les métiers du droit, ainsi que 
nos partenaires sur Vitry, la ferme « Les 
Hirondelles »  , la concession Peugeot, les 
métiers du projet Seine Nord Europe, Pôle 
Emploi….

Cette mobilisation ainsi que le travail de tous 
ceux et celles qui ont participé à la prépara-
tion de cet événement a donné la chance  à 
nos élèves de faire  de vraies rencontres et 
d’ouvrir le champ des possibles pour leur 
avenir.                       
Article transmis par Madame Andriès, Principale.

            FORUM DES METIERS AU COLLÈGE

vIe ScOlAIRe - jeuNeSSe 

             MULTI ACCUEIL JACQUES BREL

Cet été, le Multi-Accueil sera ouvert jusqu’au 
23 juillet 2021.Les nouvelles huisseries se-
ront posées lors de la fermeture, permettant 
ainsi de renforcer la sécurité et l’isolation du 
bâtiment. 

Après un nettoyage complet des locaux les 
23 et 24 août, l’équipe bénéficiera lors de la 
journée pédagogique d’une formation « por-
tage » et accueillera les enfants dès 7 heures 30 
le 26 août 2021.
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SpecIAl ceNTRe culTuRel MAdeleINe MAhIeu 
réalisé par le centre culturel M. Mahieu

Elle est ouverte à tous, son accès est libre et gratuit. Toutefois l’inscription vous permet d’emprun-
ter des documents. (Romans, Albums, BD, documentaires, Revues, Cd, DVD et jeux de société).

Bonne nouvelle : la médiathèque reste ouverte pendant les vacances d’été !

     Les horaires d’ouverture

Mardi et Vendredi de 14h00 à 18h00

Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Samedi de 9h00 à 12h00

    Les coordonnées
Médiathèque Louis Aragon

Espace Culturel “Madeleine Mahieu” 
Place du 11 novembre - 62490 Vitry-en-Artois

 03.21.58.45.28
 mediatheque@vitryenartois.fr

Portail : opac-x-bibliothequevitryenartois.biblixnet.net 

        Comment s’incrire ?

Les Tarifs

Familles de Vitry-en-Artois 12.00 €

Familles extérieures 24.00 €

        Autres services de prêt
Le Biblio'drive :

Vous souhaitez emprunter des livres, mais vous n’avez pas le temps de venir à 
la médiathèque.  Rien de plus simple ! Choisissez vos livres, sur le portail numé-
rique opac-x-bibliothequevitryenartois.biblixnet.net, Transmettez nous vos sou-
haits de lectures,  par mail : mediatheque@vitryenartois.fr, une animatrice de la mé-
diathèque vous contactera afin de  définir la date de  récupération de vos documents.

Il suffit de vous rendre à la médiathèque avec un justificatif de 
domicile et une pièce d’identité. L’abonnement est valable un an de date à date. 
Le paiement se fait par chèque, en espèce ou avec les tickets loisirs de la CAF.

     La médiathèque
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           Les animations estivales

Pour vous aider, nous vous proposons :
Initiations aux Ressources Numériques - Découverte du portail de la Médiathèque

Les vendredis 16 juillet et 13 août de 10h30 à 11h30

La médiathèque organise diverses animations dont vous trouverez la programmation ci-dessous :
PROGRAMME ESTIVAL

Animations  autour du livre  - Thème « Mers et Merveilles »
Pour les 6-8 ans : Les vendredis 9-23 juillet et 6-20 août de 10h30 à 11h30
Pour les 3-5 ans : Les mardis 20-27 juillet et 3-17 août de 10h30 à 11h30

Animations  PS4 - pour les 8 -16 ans
Tournoi FIFA : Les jeudis 22 juillet et 12 août de 10h00 à 12h00
Ford Boyard : Les jeudis 29 juillet et 5 août de 10h00 à 12h00

Découverte du Mangas - Pour tous
Les lundis 19 juillet et 9 août de 14h30 à 15h30

INSCRIPTIONS :  Les inscriptions se font à l’accueil de la médiathèque, par téléphone au  
03.21.58.45.28 ou par mail mediatheque@vitryenartois.fr  8  personnes par ateliers. Le port du 
masque est obligatoire dès 6 ans. 

La Biblio’ numérique départementale :

Vous pouvez  télécharger des livres numériques, consulter des revues fran-
çaises ou étrangères, parmi un large panel, écouter des CD et  regarder des vi-
déos en streaming,  suivre des formations, consulter  les  sites  de  soutien  scolaire...
La cotisation à la médiathèque vous permet de vous inscrire, sur le site de la mé-
diathèque départementale du Pas de Calais : www.mediatheque.pasdecalais.fr
Vous avez la possibilité d’essayer le service pendant une durée d’un mois et c’est gratuit !

Le Domici’livres - Service de portage à domicile : 

Vous avez des difficultés momentanées ou permanentes pour vous dé-
placer et  vous résidez sur la commune de Vitry-en-Artois, alors bénéfi-
ciez de ce service, en contactant le 03.21.58.45.28 afin de vous y inscrire.

Mise à disposition d’outils informatiques :  

Pour vous permettre d’effectuer des recherches sur  Internet , de réaliser un travail person-
nel, consulter « La Voix du Nord » en numérique, etc. (demande de  matériel à l’accueil).

Le WIFI à la médiathèque :

Un accès internet gratuit grâce au WIFI (connexion internet sans fil) est mis à la disposition 
de tous. La connexion via les tablettes, smartphones et ordinateurs portables est gratuite. 
Le service est public et ouvert à tous.

Le portail de la médiathèque :

Depuis votre ordinateur, connecté avec votre identifiant et mot de passe, vous pouvez avoir ccès  à  
l’état  de  vos  emprunts,  réaliser  la  prolongation  de  vos  prêts  avant  la  date  limite  de  retour,    réserver   
un   livre   déjà   emprunté,  consulter  les  nouveautés,  connaître  derniers  programmes  d’animations.

https://opac-x-bibliothequevitryenartois.biblixnet.net
(ou tout simplement dans votre moteur de recherche : portail médiathèque vitry en artois)
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  Le concours de l’été

« Mes Vacances de Rêves »
Ouvert à tous

Les vacances approchent à grands pas, toute l’équipe de la médiathèque vous propose de vous 
plonger dans l’imaginaire et d’entrer dans le monde du rêve…
Racontez-nous vos vacances de rêve et transmettez-nous vos émotions : plage abandonnée, 
coquillages et crustacées…

Comment participer ?
Révélez vos talents d’artiste par la plume, le pinceau, les feutres, le crayon ou encore la 
sculpture, selon votre catégorie d’âge.
1 – Catégorie - de 12 ans : réalisation au choix
 1.Création d’une carte postale avec un récit de 10 lignes minimum 
 2.Création d’une  sculpture ou d’un Paper Toy

2 – Catégorie 12/17 ans : réalisation au choix 
 1.Écriture d’un texte de 20 lignes minimum
 2.Création d’une illustration ou d’une sculpture

3 – Catégorie + de 17 ans  : réalisation au choix  
 1.Écriture d’un récit de 30 lignes minimum
 2.Création d’Illustrations ou d’une sculpture

Les histoires et créations seront à retourner à la médiathèque pour le : 
31 Août 2021, au plus tard

Les critères de sélection seront basés sur : 
L’originalité,  la qualité de l’orthographe et de la syntaxe des récits, le choix des  
couleurs, la qualité de la construction et la créativité pour les  illustrations et les sculptures.

Que gagne t’on ? 
Trois  gagnants remporteront chacun un abonnement d’un an pour toute la famille à la 
médiathèque. 

Bonne chance à tous !...

Vous vous sentez d’humeur aventurière ? vous manquez de temps ou d’inspiration pour 
chercher des documents.
Pas de panique ! Les bibliothécaires ont choisi d’innover en vous concoctant des «paniers 
découverte», plein de surprises. 

Vous découvrirez à coup sûr des pépites qui ne demandent qu’à sortir des étagères !

        Panier découverte
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    Quelques nouvelles acquisitions

         Quelques infos utiles

Le Pass Culture, c’est quoi au juste ?

Pass Culture est un dispositif , favorisant l’accès à la culture afin de renforcer et diver-
sifier les pratiques culturelles, tout en révélant la richesse culturelle des territoires.  
C’est une application pour les jeunes de 18 ans sur  laquelle ils disposent de 300€ 
pendant 24 mois pour découvrir et réserver propositions culturelles de proximité et offres 
numériques. 
Plus de renseignements : pass.culture.fr
Pour télécharger l’appli : pass.culture.fr/nosapplications

• Comédie musicale «La Géante» - Brebières - Jeudi 1er juillet 2021
• Théâtre historique «Stanis le Polak» - Biache Saint Vaast - Vendredi 2 juillet 2021
• Concert folk polonais «Panienki» - Biache Saint Vaast - Dimanche 4 juillet 2021
• Théâtre interactif «Toutes les choses géniales» - Quéant - Vendredi 9 juillet 2021
• Art de rue «Broglii» - Buissy - Dimanche 18 juillet 2021
• Bal antillais «Le bal de Marie Galante» - Palluel - Dimanche 25 juillet 2021

Renseignement et réservation : 06.01.81.46.24 - www.cc-osartis.com

Le théâtre à Vitry en Artois

Le samedi 25 septembre 2021 à 19h30 à la salle 
polyvalente, le service culturel vous propose 
une comédie drôle et décalée «le journal d’une 
majorette» en partenariat avec la compagnie 
«surmesures productions» du douaisis. (vente 
de billets à partir du 03 août à la médiathèque).
Feuilleter un journal intime, c’est rare. Feuil-
leter celui d’une majorette, c’est inédit !

Revues : parenthèse - parents - maxi cuisine
Documentaires : le grand bestiaire politique - l’enfant des camps - la familia GRANDE
Romans adultes : drama - ces ombres sur le fleuve - un voyage nommé désir 
Romans policiers adultes : la louve de mausecret - le sang des BELASKO - l’arbre du mal 
Romans ados : Qui es-tu Jason LANE ? - Paris mon amour (tome 2) - au rythme de la danse 
Albums : attends-moi -  le petit chien des bois - adieu odieux diner 
Jeux de sociétés : nain jaune - croque carottes - chromino...

Saison culturelle intercommunale



pRéveNTION SécuRITé - AMéNAgeMeNT du TeRRITOIRe

               UTILISATION DES DRÔNES

Les conditions d'utilisation des drônes de 
loisirs sont encadrés par la loi n°2016-1428 du 
24 octobre 2016 (renforcement de la sécurité 
de l'usage des drônes).  

Les survols ne doivent en aucun cas être 
effectués au dessus des propriétés voi-
sines. 

En agglomération, le survol de l'espace public 
est interdit, sauf dérogation particulière et 
acquittement des toutes les démarches d'au-
torisation nécessaires auprès de la Préfecture 
(déclaration de vol, assurances, attestation de 
formation pour le pilote, etc ...).

La loi instaure un brevet de pilote obligatoire 
et l'immatriculation des engins de plus de 800 
grammes car ils peuvent s'avèrer dangereux 
pour les avions et ULM en vol, les risques de 
chutes, de collision avec des personnes et des 
véhicules ne sont pas à négliger. 

Le survol de drônes de loisirs doit donc 
s'effectuer à moins de 30 mètres de tout être 
vivant et n'est pas autorisé à voler la nuit. 

Il est à rappeler que toute diffusion 
d'image doit faire l'objet d'une autori-
sation des personnes concernées ou du 
propriétaire dans le cas d'un espace privé 
et doit respecter la législation en vigueur 
(notamment la loi du 6 janvier 1978 modifiée 
dite 'informatique et liberté).

              RÉUNION DE PRÉVENTION
Une concertation 
a rassemblé l'en-
semble des acteurs 
de la prévention, 
gendarmerie, centre 
de secours, police 
municipale, élus et la 
société STB Maté-
riaux, afin d'évoquer 
les dangers de la 
baignade dans la 
carrière de sable. 

Une grande vigilance 
à la prudence est  
rappelée.

IL EST INTERDIT 
DE SE BAIGNER 
DANS LA CARRIÈRE 
DE SABLE SITUÉE 
ROUTE DE SAILLY, 
DANS LE PLAN 
D'EAU COMMUNAL 
OU ENCORE DANS 
LE CANAL.

Parents, nous comptons sur votre coopération, soyez le relais  
d'information auprès de vos enfants.
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La municipalité a souhaité, dans le respect 
des règles déontologiques, l’extension 
de la video protection sur tout le terri-
toire de la commune, avec son centre de 
supervision. En effet, aujourd’hui la ville 
dispose d’un outil technologique cohérent 
et innovant, avec un niveau d’exigence qui 
s’adapte à notre localité dont l’attractivité 
croissante est particulièrement appréciée 
pour sa situation géographique et écono-
mique.

Afin de proposer un maillage complet de la 
vidéo protection de notre territoire, il a été 
établi un diagnostic avec l’ensemble des 
acteurs de la prévention et la lutte contre 
la délinquance, les élus, la gendarmerie et 
la police municipale ont souhaité optimiser 
le système en disposant d’un local regrou-
pant la totalité des connexions dans un 

centre de supervision (les subventions sont 
évidemment recherchées). 

LE CHOIX D’UN SYSTÈME DE  
RECHERCHE INTELLIGENTE 
La municipalité s’est enrichie d’une techno-
logie intelligente avec des caméras tout 
spécifiquement conçues pour assurer à la 
fois un haut niveau de sécurité et per-
mettre une exploitation des images avec 
un gain de temps non négligeable.

Il est à rappeler que la mise en œuvre d’un 
système de vidéoprotection est extrême-
ment encadré et que tous les systèmes 
déployés font l’objet d’une demande         
d’autorisation préfectorale.

               UN CENTRE DE SUPERVISION

Remarque :

Seules les autorités 
publiques peuvent fil-
mer la voie publique, 
les  
entreprises ne 
peuvent le faire, elles 
sont uniquement 
autorisées à filmer 
les abords immédiats 
de leurs bâtiments et 
installations.

Les particuliers 
peuvent filmer 
uniquement l’intérieur de leur propriété, ils ne peuvent en aucun cas filmer la voie 
publique, y compris pour assurer la sécurité de leur véhicule stationné devant leur 
domicile.
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UN OUTIL AU SERVICE D’UNE 
POLITIQUE GLOBALE DE  
SÉCURITÉ 
Cette installation au sein du service de 
police municipale a comme intérêt lla ré-
activité et l’évolutivité, elle représente l’un 
des moyens à mettre en œuvre  pour lutter 
efficacement contre certaines formes de 
troubles et tranquillité publique et les 
actes délictueux.

Nous avons atteint cet objectif principal 
qui avait été clairement exprimé et défini 
par l’équipe municipale pour :
•Identifier les auteurs d’actes malveillants, 
•Dissuader par le déploiement et la pré-
sence visible des caméras,
•Couvrir principalement toutes les voies 
pénétrantes et sortantes de la ville,
•Assurer un climat de confiance et apaisé 
en centre ville

L’EFFICACITÉ DU SYSTÈME 
La municipalité a souhaité privilégier l’ef-
ficacité des moyens engagés plutôt que le 
déploiement massif de caméras. 
Les forces de l’ordre réquisitionnent de 
plus en plus les images et ont permis aux 
enquêteurs l’identification d’individus ou 
de véhicules et des poursuites judiciaires 
(soit un taux de plus de 71% d’efficacité de 
notre système employé en 2020).

La modernisation de nos équipements et 
le centre de supervision nous apportent 
également une aide précieuse à l’exploi-
tation des images, avec l’ensemble des 
nouvelles options, une réactivité en cas de 
sollicitation par la gendarmerie, un gain de 
temps dans la recherche d’éléments lors 
d’un délit, la possibilité d’un affichage en 
direct jusqu’à 35 caméras en direct.

De gauche à droite : Francis Debeauvais Directeur Cityprotect, Didier Davoine Adjoint aux nouvelles 
 technologies,  Francis Richard Adjoint à la sécurité prévention, Pierre Georget Maire, Joseph Rinoldo Agent 
de Surveillance de la Voie Publique,  Eric Théry Chef de service de police municipale, Eric Giraud Directeur 
Général des Services, Lieutenant Muylle  Commandant la brigade territoriale de Vitry en Artois.
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Afin de  ne pas s’écarter du principal objec-
tif des commissions "gestion du patrimoine 
et développement durable" et "prévention, 
sécurité et aménagement du territoire", 
qui est bien entendu l’amélioration de 
la sécurité routière, la vitesse maximale 
autorisée dans les rues du 8 Mai, de la 
Barrière et la rue de Sailly, est limitée à 30 
km/heure et complémentée de deux radars 
pédagogiques solaires qui sont déployés, 
dans un premier temps, dans la rue de la 
Barrière, dans les deux sens de circulation. 

Cette réduction de la vitesse permettra 
également une diminution significative du 
bruit émanant de la circulation routière. 
Ce dispositif préventif, dynamique et ins-
tantané, sensibilisera tous les usagers de la 
route. 

AFIN D’ÉVITER 
L’ACCOUTU-
MANCE ET LE 
RENDRE PLUS 
EFFICIENT, 
LES RADARS 
POURRAIENT 
ÊTRE RETIRÉS 
MOMENTANÉMENT POUR ÊTRE PLACÉS 
SUR D’AUTRES VOIES SENSIBLES.

Bien qu’il n’existe pas de système infail-
lible, soyez sûrs de notre volonté affirmée 
dans nos engagements à lutter contre la 
délinquance routière, pour une meilleure 
qualité de vie et un apaisement sur les axes 
de circulation les plus importants.

               DISPOSITIF RUES DU 8 MAI, DE LA BARRIÈRE ET DE SAILLY

Vous pouvez faire pousser des arbres et 
plantations librement dans votre terrain. 
TOUTEFOIS, CERTAINES RÈGLES 
DE DISTANCE SONT À RESPECTER 
À PROXIMITÉ DE LA PROPRIÉTÉ DE 
VOTRE VOISIN. 
L'entretien des plantations mitoyennes ou 
situées en limite de propriété ainsi que la 
cueillette des fruits de vos plantations ré-
pondent également à une réglementation 
précise.

S'il n'existe aucune règle locale, la distance 
minimum à respecter par rapport au ter-
rain voisin varie selon la hauteur de votre 
plantation :

Lorsque la hauteur de la plantation est 
inférieure ou égale à 2 mètres, la dis-
tance minimum à respecter en limite de               

propriété                
voisine est de 
0,5 mètre.

Lorsque la 
hauteur de la 
plantation est 
supérieure à 2 
mètres, la dis-
tance minimum 
à respecter en 
limite de pro-
priété voisine est de 2 mètres.

Mode de calcul: La distance    se mesure à 
partir du milieu du tronc de l'arbre.
La hauteur de la plantation se mesure de-
puis le sol jusqu'à la cime de l'arbre.

Source :  Service-Public.fr

               RÉGLEMENTATION SUR LA PLANTATION DE VOS HAIES, ARBRES ...

20



21

Du 25 au 29 mai 2021 , a eu lieu la 
distribution des cadeaux de la fête des 
mères offert par la municipalité.  Si à ce 
jour, vous ne l’avez pas reçu, n’hésitez 
pas à vous rendre en mairie afin de vous 
faire inscrire sur le fichier population, ceci 
pour nous permettre de vous remettre 
le cadeau de la fête des mères, l’année 
prochaine. 
Notre commune a à cœur de choyer nos 
aînés mais également nos mamans. 
« l’amour d’une mère c’est comme 
l’air : c’est tellement banal qu’on ne  le           

remarque même pas. 
Jusqu’à ce qu’on en 
manque…"     Citation 
de Pam 

Le voyage des aînés 
sera organisé cette 
année. Les jour et lieu 
ne sont pas encore 
définis. Ils vous seront 
communiqués ulté-
rieurement.

              JOBS D'ETE 

FeSTIvITéS lOcAleS - lIeNS INTeRgéNéRATIONNelS
  CADEAU DE LA FÊTE DES MÈRES ET VOYAGE DES AÎNÉS

Ce mercredi 16 juin les jeunes saisonniers 
affectés aux services techniques et restaura-
tion pour cet été ont été reçus par la munici-
palité afin de leur présenter l’organisation de 
leurs missions.
Monsieur le Maire, Catherine Vésiez et Ro-
drigue Voogt, Maire Adjoints, étaient accom-
pagnés d'Eric Giraud, Directeur Général des 
Services, Jérôme Luttwiller, Directeur des  
Ressources Humaines et Nathalie Cacheux, 
Directrice des Services Techniques, pour 

recevoir ces jeunes vitryens qui auront à 
cœur de travailler dans différents domaines 
pour assurer la continuité des services et 
apporter leur concours à la réalisation des 
nombreuses tâches programmées. Treize 
personnes seront affectées aux services 
techniques et trois à la restauration muni-
cipale, pour des contrats de deux semaines 
réparties entre le 21 juin et le 27 aout.
Par ailleurs trente et un  jeunes assureront 
les accueils de loisirs du 7 juillet au 20 août.

cOhéSION SOcIAle - AdMINISTRATION geNeRAle
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geSTION du pATRIMOINe - dévelOppeMeNT duRAble

Création d’une place de stationne-
ment livraison et dépose minute rue 
de la Gare.

Une place réservée à la livraison a été 
matérialisée rue de la gare à proximité du 
PMU et de l’Epicerie solidaire. 

Nous rappelons que l’arrêt et le 
stationnement pour tout autre motif est 
interdit à ce niveau. Les clients sont invités à 
stationner rue des 

cheminots (secteur gare) ou à proximité du 
distributeur de pizza où un dépose minute 
est également disponible.

Rénovation du balcon de la mairie 
Le balcon en béton qui surplombe l’entrée de 
la mairie a été rénové par la société Hollain 
Rénovation. 
Il a été consolidé et remis en peinture. 

Entretien des espaces verts et fleuris-
sement de la ville.

La commune dispose d’un grand nombre 
d’espaces verts de toutes tailles, constitués 
de pelouses, haies, boisement, arbres divers 
et d’espaces de fleurissement (espaces de 
nature, de sport, cimetières, squares, abords 
de voirie). 

L’accent est mis dorénavant sur les 
plantations et fleurissements de pleine 
terre et l’utilisation d’arbustes et vivaces 
qui permettent de limiter l’arrosage et les 

apports d’engrais. Certains bacs vieillissants 
et inutiles sont progressivement retirés.

Les agents du service espaces verts ont pour 
mission d’entretenir, tondre, tailler, pailler, 
désherber… régulièrement ces espaces : un 
vrai défi à relever car plus aucun produit 
phytosanitaire n’est utilisé ! Certaines 
prestations de tontes et débroussaillages 
ont été confiées via un marché public à un 
entrepreneur vitryien, Bertrand Paysage, 
et une entreprise d’insertion, l’ESAT la Vie 
Active de Brebières. 
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En complément, un fleurissement 
érien a été posé, il permet d’accentuer 
l’embellissement du centre-ville et des 
entrées de ville.

Chacun d’entre nous est appelé à respecter 
ce travail et la qualité de vie des habitants 
: merci de ne pas jeter vos déchets dans la 
nature et veiller à l’entretien de vos pieds 
de murs et devantures.
Sur la photo :  Aux abords de la salle François 
Mitterrand, marguerites et coquelicots 
réapparaissent sur l’espace en gestion 
différenciée.

Opérations de marquages de voirie
Comme chaque année une campagne 
de re-marquage de voirie a lieu durant 
l’été, nombreux passages piétons, stop 
et emplacements divers seront remis en 
peinture.

Sécurisation des abords de l’école 
Jaurès, rue de Quiéry, Renoir et  
Berlioz
Suite à la concertation menée avec les 
riverains, l’école et les parents d’élèves, 
l’aménagement des abords de l’école Jaurès 
s’avérait nécessaire afin de sécuriser les 
piétons et d’améliorer le stationnement. 

Après la création d’un parvis côté primaire, 
les trottoirs vont être sécurisés cet été par 
la mise en place de potelets rue de Quiéry 
en remplacement des plots bétons. 

Les rues Renoir et Berlioz, jusqu’à 
l’intersection avec la rue Lamartine, seront 
par ailleurs mises en sens unique et le 
stationnement sera matérialisé rue Renoir 
afin de libérer les trottoirs pour les piétons 
pour qui un marquage spécifique est 
également prévu.

Aménagement des écoles et centre 
de loisirs
Travaux dans les écoles, aménagement de 
classes et mise en place des centres de 
loisirs : nos équipes sont à pied d’œuvre 
pour accueillir les élèves dans de bonnes 
conditions durant les vacances et à 
la rentrée. Un programme chargé cet 
été   : peinture, électricité, informatique, 
maçonnerie, plomberie, mise en place et 
déplacement de mobilier. 
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Renouvellement des huisseries de 
plusieurs bâtiments communaux.
La commission d’appel d’offres a attribué 
fin mai le marché de renouvellement 
d’huisseries de quatre bâtiments 
communaux,  à l’entreprise GLC 
Menuiseries, entreprise vitryenne. C’est 
au multi accueil Jacques Brel que les 
travaux de renouvellement des huisseries 
vont démarrer cet été durant la période 
de fermeture du site. La mairie, la salle 
polyvalente et la garderie municipale 
seront ensuite concernées jusqu’à 
l’automne par ce chantier.

Les travaux engagés visent à répondre à 
plusieurs objectifs : la mise en accessibilité 
des sites et l’amélioration du confort 
thermique et acoustique des bâtiments. Ils 
sont financés en partie par la CAF et l’Etat.

World Cleanup Day
Parce que nous sommes tous 
concernés par la dégradation de notre 
environnement, nous  invitons tous les 
acteurs, citoyens, associations… à agir 
en participant à la journée mondiale du 
nettoyage de notre planète. 
Rendez-vous le 18 septembre 2021 !

World Clean Up Day, appelé aussi journée 

mondiale du nettoyage, est une opération 
planétaire, lancée par l'association à but 
non lucratif Let's do it Fundation, ayant pour 
objectif la lutte contre la pollution à travers des 
nettoyages citoyens

Implantation d’un nouveau magasin 
Lidl route  
nationale : démarrage des travaux.
C’est au mois d’aout que sont programmés 
les premiers aménagements liés à l’arrivée 
du magasin Lidl sur la route nationale 
(au niveau de l’ancien magasin Dupont 
motoculture). 

Ils débuteront par la création des accès au 
magasin et l’aménagement d’un «tourne 
à gauche» sécurisé D950. Les travaux 
concernant le bâtiment sont prévus à partir 
du mois de septembre.

photo la Voix du Nord 
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POUR REDYNAMISER LE CENTRE-VILLE 
EN ACCUEILLANT TOUJOURS MIEUX 
ET EN TOUTE SÉCURITÉ LES USAGERS, 
RIVERAINS ET VISITEURS, LA COMMUNE          
SOUHAITE REPENSER L’ORGANISATION 
DES ESPACES AUTOUR DE LA PLACE DU 
11 NOVEMBRE : RUES DE LA MAIRIE, DE 
L’ABREUVOIR, DE L’EGLISE ET DE DOUAI. 

Des travaux auront lieu en 2022 afin de 
réaménager les espaces en prenant en 
compte leurs usages, la mobilité, la qualité et 
la sécurité des lieux, ou encore l’insertion du 
végétal.

Par ailleurs, des travaux sur les réseaux 
d’eau potable et d’assainissement vont être 
entrepris par Noréade dès cet automne.

Un partenariat a donc été lancé entre la 
ville, le bureau d’étude PADE, Noréade et 
le département qui finance par ailleurs les 
travaux sur son réseau viaire et au titre du 
bourg centre.

Le projet a démarré par une phase de 
concertation, notamment avec les riverains 
et professionnels du secteur.

Vous pouvez-vous aussi suivre l’évolution de 
ce projet et nous faire part de vos attentes 
et remarques via votre info flash et les 
communications internet et Facebook.

J’ai des questions ?   
Je peux m’exprimer 

par mail à l’adresse suivante : 
technique@vitryenartois.fr

L'emprise des travaux de la ville 

RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE VILLE : UN NOUVEAU PROJET EN COURS
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          ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL   
          DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OSARTIS MARQUION

QU’EST-CE QUE LE PLAN LOCAL D’UR-
BANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)?
Au quotidien, vous expérimentez et êtes 
acteurs de votre territoire, de par vos 
déplacements (achats, loisirs), votre travail, 
ou même par le simple fait d’y habiter. Ainsi, 
vous pouvez observer d’année en année 
la transformation du paysage de votre 
commune. Il peut s’agir de la construction 
de nouveaux logements, de nouveaux 
commerces ou d’activités. Vous êtes tous 
concernés par l’évolution et donc par le 
développement de votre territoire.

Le PLU est le principal document de pla-
nification de l’urbanisme au niveau com-
munal ou éventuellement intercommunal. 
Porté par la Communauté de communes 
Osartis-Marquion, le PLUi fixe les objectifs 
d’aménagement et de développement de 
l’intercommunalité pour les 10 à 15 ans à 
venir. C’est un document destiné à définir 
la destination des sols et les règles qui s’y 
appliquent. Il définit les prescriptions indi-
quant quelles formes doivent prendre les 
constructions, quelles zones doivent rester 
naturelles, quelles zones sont réservées 
pour les constructions futures, etc. Il doit 
notamment exposer clairement le projet 
global d’urbanisme ou Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durable (PADD) 
qui résume les intentions générales de la 
collectivité quant à l’évolution du territoire. 

LE PLUI D’OSARTIS-MARQUION, UN 
PROJET INSCRIT DANS LE TEMPS
Après le lancement officiel de la procédure 
d’élaboration du PLU intercommunal le 15 
mars 2019 par le conseil communautaire, la 

phase de diagnos-
tic a débuté en 
novembre 2019 
par quatre ateliers 
thématiques à 
Bourlon, Oisy-
le-Verger, Torte-
quesne et Arleux-
en-Gohelle. 

Ces ateliers se sont déroulés de novembre 
2019 à février 2020. Puis les agriculteurs 
ayant leur siège d’exploitation sur une 
des communes du territoire ont été reçus 
entre janvier et mars 2020. En septembre 
2020, les élus se sont réunis en Conférence 
Intercommunale des Maires à Ecourt-Saint-
Quentin pour présenter les résultats du 
diagnostic agricole. 

De mi-avril 2021 à fin mai, les techniciens 
du bureau d’études et de la Communauté 
de Communes sont allés à la rencontre de 
chaque commune pour analyser la capacité 
de densification et de mutation des espaces 
déjà bâtis des communes. 
L’objectif de cette phase de diagnostic est 
de faire un état des lieux du territoire et de 
faire ressortir les enjeux pour les années à 
venir. 

UNE CONCERTATION TOUT AU LONG 
DE LA PROCÉDURE
Le projet de PLUi revêt un enjeu fort en 
termes de concertation. Ainsi, la Commu-
nauté de Communes a défini les modalités 
de concertation qu’elle entend mettre 
en œuvre et destinées aux habitants, aux 
associations locales et aux autres personnes 
concernées. 

cOMMuNIquéS d'OSARTIS MARquION



Les objectifs visés par cette concertation, qui 
s’opérera tout au long de la procédure d’éla-
boration du PLUi, sont les suivants:
•Accéder à l’information •Alimenter la 
réflexion et l’enrichir •Formuler des obser-
vations et des propositions •Partager le dia-
gnostic du territoire •Sensibiliser aux enjeux 
du projet et à leur prise en compte •S’appro-
prier le projet •Faciliter sa compréhension 
pour un usage à bon escient.

En raison de la COVID 19, des réunions pu-
bliques ont dû être annulées et reportées à 
une date ultérieure. 
A l’heure actuelle, nous n’avons pas de do-
cument disponible. Néanmoins, vous pouvez 
nous adresser vos remarques, avis, sugges-
tions… sur les éléments que vous souhaiteriez 
voir inscrits au projet de PLUi:
•Un registre est mis à disposition dans votre 
mairie, au siège de la Communauté de          

Communes et dans les deux annexes à Vitry 
en Artois et à Marquion.  
•Votre demande sera ensuite examinée par 
les élus. L’objectif est d’avoir le maximum 
d’informations pour les examiner lorsque les 
élus seront en phase d’élaboration du zonage.

ETAPES À VENIR
Le diagnostic du territoire s’est poursuivi au 
cours du premier semestre  2021 :
Courant de l’été, une nouvelle Conférence 
Intercommunale des Maires sera organisée, 
pour présenter les résultats de l’analyse des 
fonciers disponibles et engager la deuxième 
phase du PLUi :  le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable.
Pour tout renseignement, le pôle Aménage-
ment du Territoire reste à votre disposition au 
03 21 600 612 ou à l’adresse suivante : plani-
fication@cc-osartis.com 

     MONTREZ VOS BOBINES ! FILMS AMATEURS, FILMS DE FAMILLES...
Dans le cadre de son partenariat, la Com-

munauté de  
Communes 
Osartis 
Marquion 
et Archipop 
mènent un 
projet autour 

du patrimoine audiovisuel. 
D’autres images, d’autres regards sur 
l’Artois… 
Avec ces films autour de la vie familiale, du 
travail, des  
vacances, des voyages, des rites populaires 
et des journaux filmés, nous voulons pro-
poser un point de vue unique sur la vie de 
notre territoire, sur ces années marquées 
par tant de transformations sociales, cultu-
relles et politiques. Les formats : 9,5mm, 
16mm, 8mm, super 8mm, 17,5mm, H8, 
mini DV, VHS, Béta SP et Num…

Pourquoi déposer ? Vos films peuvent 
présenter un intérêt patrimonial qui s’étend 
au-delà du cercle privé ou institutionnel.  Ils 
sont le témoignage d’une époque et consti-
tuent une source documentaire précieuse 
de notre culture et de notre histoire. Les  
déposer, c’est aussi sauver vos films mena-
cés par un processus de détérioration 
lorsqu’ils ne sont pas correctement conser-
vés. Nous vous proposons de les sauvegar-
der et de les valoriser dans un but culturel 
pédagogique et matrimonial. Vous contri-
buerez ainsi à la création d’une mémoire 
audiovisuelle collective. Il vous sera remis 
gratuitement un DVD ou un fichier vidéo de 
vos films. 
Informations : pour effectuer un dépôt ou 
simplement obtenir des informations  
complémentaires, contactez le 
06.01.81.46.24.
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                                                           eTAT cIvIl               

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés 

GAVELLE née DEMONCHY Catherine  décédée le 29 mai 89 ans 
MAZINGUE née LECAT Jenny  décédée le 07 juin  93 ans
JOLY Paul    décédé le 08 juin  72 ans
BEZAULT Jean-Louis   décédé le 18 juin  72 ans
        

                                            
Tous nos voeux de bonheur 

Cindy MOROZ et Guillaume POIX  mariés le 19 juin 
Maryse HUCLIER et André HUMEZ mariés le 19 juin
Nelly SAVIO et Laurent DEBUCHY mariés le 19 juin
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